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L’Aire urbaine Enibe - école nationale d’ingénieurs de Belfort - Assi-
du - réseau des anciens
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Université Des élèves de la promotion 1963 de l’École nationale d’ingénieurs de Belfort se sont retrouvés samedi

Deretourà l’UTBM
VINGTETUN ANCIENS
élèves de ce qui s’appelait
alors l’Ecole nationale d’in
génieurs de Belfort ( Enibe)
se sont réunis samedi
aprèsmidi devant l’Uni
versité de technologie de
BelfortMontbéliard, rue
Thierry Mieg à Belfort. Ils
étaient 47 à intégrer en
1963 la seconde promotion
accueillie par cet établisse
ment belfortain.

Très longtemps séparés
par les aléas de la vie pro
fessionnelle et personnelle,
ils se sont récemment re
trouvés au sein de l’Asso
ciation des ingénieurs du
Nord FrancheComté (As
siduNFC ) qui est présidée
depuis l’année dernière par
Stéphane Cremer.

Cette association regrou
pe aujourd’hui près de
12.000 adhérents et son ob
jectif est de permettre à ses
membres d’instaurer entre
eux des contacts réguliers,

d’où la mise en place de
rencontres évocatrices de
souvenirs sur les lieux de
leurs études. Pour décou
vrir les actuels locaux de
l’UTBM, qui n’ont plus
beaucoup de ressemblance
avec ceux de l’Enibe de
1963, les visiteurs ont été
piloté par Christian Lagard,
ancien directeur du dépar
tement Ingénierie et mana
gement des systèmes in
dustriels et membre du
bureau de l’association des
diplômés de l’UTBM, de
l’Enibe, de l’Ipsé et de
l’UTCS, autant se sigles qui
ont portés successivement
par la grande université
belfortaine.

Echanges pédagogiques
Il est désormais prévu de

multiplier ce type de ren
contres entres anciens étu
diants, qui sont toujours as
sociées à une visite de la
ville et à un repas gastrono

mique dans un restaurant
de la cité. Il est également
envisagé par l’association
Assidu de mettre en place

des échanges pédagogiques
entre les anciens étudiants
et ceux qui fréquentent ac
tuellement cet établisse

ment. Ce projet doit encore
être finalisé avec les équi
pes enseignantes afin d’en
fixer le contenu.

K Les anciens étudiants qui ont fréquenté l'Enibe entre 1963 et 1967 ont visité les locaux de l'UTBM.

ÉvénementFaitsdivers

Salon Du25 au 28 octobre auparc des expositions de BelfortAndelnans

Pourdesmaisons innovantes
LE SEPTIÈME SALON
« Maison et innovations » se
tient du 25 au 28 octobre au
parc des expositions de Bel
fortAndelnans. La société
organisatrice Citevents a
ancré cette manifestation
dans l’agenda événementiel
de l’Aire urbaine. Le fil con
ducteur est l’innovation
dans le domaine de l’habitat.
Une centaine d’exposants,
dont la majorité est de l’Aire
urbaine, déploient tout leur
savoirfaire en valorisant
des produits nouveaux.

Poêle hybride
à Foussemagne

Ce sera encore le cas cette
année avec par exemple le
gestionnaire d’eau de pluie
présenté par la société haut
rhinoise Settelen, le triple
vitrage de dernière généra
tion proposé par Veranda
Belle, également du Haut

Rhin, le poêle hybride bois
et granules développé par
l’entreprise Sivac de Fous
semagne (Territoire de Bel
fort) ou la poutr’espace de la
société APZ, de Saône
(Doubs). Autant de produits
tendance, à la pointe de la
technologie. Vous trouverez
explications et conseils
auprès de chacun des expo
sants, pour vous renseigner
ou pour mener un projet à
son terme.

Le salon « Maison et inno
vations » accueille égale
ment l’association de l’Aire
urbaine Gaïa Energies, ba
sée à Belfort. Ses représen
tants animeront tous les
jours deux conférences :
comprendre la nouvelle ré
glementation en matière de
projet de construction (de
15 h à 16 h) et rénover son
logement en basse consom
mation (de 16 h à 17 h). La
société « Vies et tendances »

de Montbéliard donnera
quant à elle des conférences
sur le fengshui, l’art d’har
moniser son intérieur, cha

que jour à 14 h.
À retenir également le pro

gramme écoprimes propo
sé par la CAPEB de la Hau

teSaône (Chambre de
l’artisanat et des petites en
treprises du bâtiment), en
association avec Total. Une
bonne opération financière
en cas de travaux de rénova
tion.

Le salon propose aussi
l’exposition « Petits gestes,
grands effets » destinée à
maîtriser votre impact sur
l’environnement au quoti
dien. Côté animations : le
« mentalist » Eric Borner,
des jeux avec l’Est Républi
cainLe Pays et Batilor, sans
oublier une restauration à
l’italienne avec Casa délices.
W Salon « Maison et
innovations » à Belfort
Andelnans du 25 au 28 octobre,
de 10 h à 19 h (sauf le lundi de
10 h à 18 h). Entrée gratuite les
25 et 28 octobre toute la journée.
Prix d’entrée : 3 euros (gratuit
moins de 16 ans). Contact :
03.68.00.12.28 ou
www.citeventsevenements.com

K Tout savoir sur les produits innovants en matière d’habitat.
Photo ERLe Pays

Faitsetméfaits
Le cyclo percute une voiture
Belfort. A 18 h 25 lundi, un cyclo, qui circulait rue Verlaine, à
Belfort, a percuté une voiture, dégradant la portière. Le
conducteur du deuxroues est reparti à vive allure sans se
préoccuper des dégâts.

Accident sur l’autoroute
Denney. A 14 h 30 mardi, un accrochage s’est produit sur
l’A36 dans le sens MulhouseBelfort, à hauteur de Denney. Un
véhicule a percuté l’arrière de celui qui le précédait. Les
dégâts se limitent à de la tôle froissée.

Chute de vélo
Vellescot. Mardi à 14 h 10, un véhicule qui suivait deux
vélos, rue de la Libération à Vellescot, a klaxonné avant de
doubler pour les prévenir. Une cycliste, qui a sans doute eu
peur, a dérapé avant de chuter. Elle a été prise en charge par
les pompiers de MontreuxChâteau.

LaPlancheà remonter ?
Unedélégationhaut
saônoiseestàParisce
mercredipourdécouvrir
letracéduTourde
France2014.

«Av e c L a
Planche
desBel
lesFilles,
on peut

être dans le tracé du Tour
dans les deux sens (NDLR :
avant ou après les Alpes). Si
on peut avoir le Tour tous les
trois ou quatre ans, cela per
met de capitaliser », souligne
Emmanuel Faivre.

Un an et demi après une
arrivée d’étape qui avait vu la
victoire de Christopher Froo
me, en HauteSaône, le dé
partement retient son souf
fle.

«Travailler enréseau
avec lesvoisins
duBallond’Alsace »

C’est ce matin, à 11 h, que
Christian Prudhomme, le di
recteur du Tour de France,
détaillera le parcours de
l’édition 2014. La Planche
desBellesFilles doit se re
trouver sur cette carte. C’est à
ce point imaginable qu’une
délégation sera à Paris, pour
suivre cette présentation, en
direct depuis le palais des
Sports, porte Maillot.

C’est dire si en HauteSaô
ne, on y croit. « C’est le con
seil général qui pilote. J’en
serai indirectement l’heu

reux bénéficiaire », espère
Michel Galmiche, le maire de
PlancherlesMines, qui fera
partie de cette délégation,
aux côtés d’Yves Krattinger,
le président du conseil géné
ral, notamment. Pour lui, pas
de doute, le passage du Tour à
la Planche, en juillet 2012, a
marqué les esprits. « Au ni
veau de la vallée du Rahin, il
y a beaucoup de cyclistes. Il y
a une dynamique qui s’est
créée » assure Michel Galmi
che.

« Le Tour, c’est une vitrine
pour la Planche », estime
Emmanuel Faivre, le direc
teur des services du conseil
général.

« Sur les salons touristi

ques, on se rend compte que
le mur de la Planche soulève 
des commentaires. De cyclis
tes, mais pas seulement. Ce
mur a été repéré grâce au
Tour de France », détaille
Aurélie BuhlerCompagne,
chargée de la communication
au Département. Le mur en
question, c’est le final. Dur
pour les jambes. « Au niveau
cyclosportif, les amateurs
viennent pour monter la
Planche et se comparer au
temps de Froome », glisse
Aurélie BuhlerCompagne.

Si La PlanchedesBelles
Filles attire des amateurs de
toute l’Europe, ce qui importe
au conseil général de Haute
Saône, c’est qu’elle devienne

une porte d’entrée pour l’en
semble du territoire.

Et peutêtre audelà des li
mites départementales. Puis
que l’idée, c’est de bosser en
réseau avec les voisins du
Ballon d’Alsace. Afin que
dans l’esprit du grand public,
Ballon et Planche soient vus
comme une seule et même
station. Pour la pratique du
vélo. Mais aussi le ski ou la
randonnée. « Après le Tour
on avait fait une belle saison
hivernale, parce que c’était
connu », rappelle Emmanuel
Faivre.

Espérer une nouvelle arri
vée à la Planche n’a donc rien
du gadget. Et puis comme le
commente Emmanuel Fai

vre : « Si on peut rendre les
gens heureux, il ne faut pas
s’en priver… »

La Planche est devenu un
outil de communication et de
développement économique
pour la HauteSaône. La
grimpée est déjà dans le top
50 des plus belles pentes de
France, mais au conseil géné
ral, on regarde plus loin. L’es
sai réussi en 2012 a permis de
poser des bases.

« Il faut que notre départe
ment devienne une référence
de l’itinérance. À vélo, mais
aussi pour la rando et le tou
risme fluvial », avance le
même Emmanuel Faivre. De
puis juin dernier, le Départe
ment a d’ailleurs mis en place
« un chargé de mission vélo ».
Qui audelà de l’effet Tour de
France travaille sur les
« grands itinéraires ». À
l’image de celui qui relie les
Vosges à la Côted’Or. Afin de
réfléchir « à des produits tou
ristiques dédiés au vélo, pour
faire émerger des chambres
d’hôtes, des gîtes » qui, par
exemple pourraient prévoir
des repas imaginés pour des
cyclosportifs.

En ce qui concerne, la sta
tion de La Planche, propre
ment dite la promotion vaut
pour d’autres activités. Le ski,
notamment. Et les liens qui
se développent avec le Ballon
d’Alsace font que pour la pre
mière fois, cet hiver, un moni
teur de ski labélisé ESF sera
présent sur la station haut
saônoise. C’est dire si la Hau
teSaône croise les doigts…

OlivierBOURAS

K Juillet 2012, La PlanchedesBellesFilles était le centre du monde ! Photo d’archives ER

La caissière et la cliente
sontellesmalhonnêtes ?
A L’HEURE DE l’ADN, de la
police scientifique et des ex
perts en tout genre, le tribu
nal de Montbéliard a livré
une flagrante illustration de
ses limites, lors de la derniè
re audience correctionnelle.

Une affaire de vol en réu
nion y était jugée, renvoyant
à la barre une caissière et
une cliente. Les deux dames,
la quarantaine bien mar
quée, sont soupçonnées
d’avoir mis en œuvre des
moyens illicites au détri
ment du supermarché Inter
marché, à Dampierreles
Bois.

Concrètement, Zakia (la
cliente) se serait présentée à
la caisse numéro 6, tenue
par Catherine. Dans son
chariot, il y avait pour plus
de 120 € de victuailles et elle
n’a réglé que 35 €. Le tout,
sous la supposée bien
veillance pour ne pas dire
complicité, de l’employée du
magasin.

Des images impossibles
à regarder…

Les deux prévenues s’in
surgent et crient à la machi
nation. La cliente dit qu’elle
voulait payer en deux fois.
Par conséquent, elle aurait
réglé une partie des courses
et s’apprêtait à faire de
même avec la suite. Sauf
que, comme le fait remar
quer Me Bergelin, l’avocat du
magasin, la cliente avait déjà
dépassé les bornes du porti
que et ce ne serait qu’au mo
ment où la caissière a vu ar
river le gérant (et donc les
soucis en perspect ive)
qu’elle a rappelé la cliente
qui a alors commencé à re
mettre des marchandises
sur le comptoir. La martin
gale aurait ainsi été éventée.

Alexandre Bergelin refait
la genèse de l’histoire. Le
magasin avait constaté « un
taux d’évaporation des mar
chandises », soupçonnant
alors cette employée. La di
rection aurait alors mis en
place une surveillance ac
crue qui aurait connu cette
issue, le 19 avril dernier.

Tout a été filmé par les ca
méras de vidéosurveillance.
Et c’est là que le bât blesse.
Car Mes Muller et Bonnot, les
avocats de la défense, poin

tent du doigt « un dossier à
charge » ne reposant prati
quement que sur cette vidéo
et son exploitation. « Les en
quêteurs disent avoir enten
du la caissière rappeler la
cliente. Entendu ou lu sur les
lèvres ? », interroge Éric
Muller, demandant le vi
sionnage des images. Inter
ruption d’audience, le temps
d’aller chercher l’appareil
idoine et les scellés. Et là,
bug ! Pas possible de voir les
images. Ce qui n’est pas une
première devant la juridic
tion montbéliardaise, pour
tant équipée en matériel
dernier cri.

La procureur Gamain fait
fi de ce couac et estime que
« la vidéosurveillance n’a
fait que confirmer les suspi
cions à l’encontre de ces
deux personnes ». Elle tor
pille les arguments de la
cliente qui expliquait n’avoir
pas déposé sur le tapis rou
lant certains produits parce
que trop lourds ou en dou
ble. « La note démontre qu’il
n’y avait rien de tel », souli
gne la représentante du mi
nistère public. Elle parle de
stratagème entre les deux
prévenues et requiert à leur
encontre une peine de 50
jours amende à 10 €. En clair,
où elles paient 500 € où elles
partent pour un séjour à
l’ombre pour 50 jours.

Les avocats de la défense
redoublent de vigueur. « On
est en plein délire », fulmine
Me Muller. Christelle Bon
not, de son côté, relève un
acharnement contre sa
cliente. « L’employeur cher
chait un prétexte pour licen
cier ma cliente. Tout ceci in
tervient dans un contexte
nauséabond. Elle est accu
sée de tout et de rien. On la
traite de bonne à rien, de
handicapée et on se permet
tait même de faire des bruits
d’animaux quand elle pas
sait. Se sachant dans le colli
mateur de son patron, elle
aurait été bien bête de se
livrer à de telles manigan
ces ».

L’affaire étant délicate et
méritant un examen appro
fondi (faute de visionnage
des images), le tribunal s’est
donné un délai. Le jugement
sera rendu le 21 novembre.

SamBONJEAN

Cheznosvoisins
Mulhouse : les cigognes bienvenues
L’association « Mulhouse j’y crois » a lancé un appel à un
financement participatif des Mulhousiens pour aménager
trois nids de cigogne au centreville. Objectif : faire profiter la
ville de l’image positive véhiculée par l’échassier symbole de
l’Alsace. Un nid pourrait être posé sur l’hôtel de ville.

Orschwihr : vendanges à la schlitte
Fort de son expérience en biodynamie depuis dixsept ans, le
domaine ValentinZusslin à Orschwihr, près de Guebwiller,
vient d’innover pour les vendanges. Sur les pentes du
Bollenberg ou du Pfingstberg, c’est un cheval comtois de sept
ans qui recueille les bacs à raisins, sur une schlitte à bois !

Montbéliard :uneoctogénaire
gravementblessée

Lundi soir, vers 19 h, une oc
togénaire a été renversée
par une jeune automobiliste
de 23 ans, originaire de
SainteSuzanne, qui circu
lait Faubourg de Besançon à
Montbéliard. La dame de 85
ans était manifestement sur
le passage piéton, juste de
vant chez elle, lorsque l’acci
dent s’est produit. Les se
cours, rapidement sur place,
ont constaté que la victime
souffrait de lésions aux jam
bes et d’un traumatisme crâ

nien. Médicalisée sur place,
elle a ensuite été héliportée
vers le centre hospitalier de
Besançon. Aux dernières
nouvelles, son état était sta
ble.

La conductrice de la voitu
re incriminée a été soumise
à un dépistage d’alcoolémie
et de drogue. Les résultats
de la prise de sang sont né
gatifs. Selon un témoin de la
scène, la conductrice res
pectait les limitations de vi
tesse et n’a pas vu la victime.

P.H.P.

Justice


